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Conseils pour 
l’examen

Critères d’évaluation

Dissertation ou commentaire de texte à partir 
d’une question de synthèse ou d’une citation 
faisant appel à votre réflexion personnelle 
et aux connaissances présentées dans ce 
cours 

Critères d’évaluation: 

Qualité de la démonstration et de 
l’argumentation 

Qualité des connaissances 

Qualité de la présentation (méthode, style, 
orthographe)

Sujet 2018

Dans le journal Le Monde du 18 mai 1963, 
Maurice Herzog déclare: « Le sport doit être 
considéré comme un service public ».  

Analysez et commentez.

« Analysez et commentez » impose de présenter 
une analyse et un commentaire 

Le récit du cours ne peut en aucun cas être 
considéré comme une réponse à la question 
posée

Exemple de corrigé Exemple de corrigé
Introduction 

L’introduction présente l’auteur de la 
citation, repère la date et la période 
concernée, définit l’originalité de la 
déclaration au regard du contexte et le 
choix du support de sa diffusion 

Analyse. Le questionnement porte: 
Sur le phénomène social du sport dans les 
années 1960 (période des Trente glorieuses, 
politique en faveur de la jeunesse, place de 
l’enfant dans la société française, baby boom, 
juvenilisation des pratiquants, croissance des 
fédérations olympiques…)



sur ce qui conduit Herzog à affirmer un tel 
propos (causes -place du sport dans la société 
française, représentativité des équipes nationales-, 
mission politique/jeunesse, objectifs poursuivis…) 

sur la notion de service public (éducation, 
armée, santé…) et de son application au 
domaine du sport (rôle de l’État, justifications 
politiques, réglementation…) 

Commentaire. Les thèmes à commenter sont: 
la prise en compte progressive du sport par 
l’État (Front Populaire, Vichy…) 

les enjeux politiques sous la Ve République 
(la jeunesses, les Jeux olympiques, le sport pour 
tous, le développement des loisirs sportifs mer et 
montagne…)

les actions de Maurice Herzog (nature des 
actions -programmes EPS, entreprises, 
associations, lois programmes, opération 
piscines, cadres techniques, réglementation 
certificat médical, loi dopage, subventions 
fédérations…-) 

Conclusion 
Le bilan des actions de Maurice Herzog et 
leur poursuite par ses successeurs 
(diplôme professionnels, Code du sport 
actuel…). La spécificité du modèle 
français

Bibliographie

Bibliographie

Ouvrages généraux, sport société, politique

Bibliographie

Rapports officiels

Plan du cours



Le theme du cours

Depuis le 20 avril 2019, la gouvernance du 
sport français connaît une réforme 
structurelle importante 

Le système mis en place depuis les années 1960 
sous l’impulsion du haut-commissaire à la 
Jeunesse et aux sports, Maurice Herzog, a été 
reconnu comme inadapté Il a par conséquent, 
été modifié pour répondre à l’évolution de la 
société et des enjeux publics

Préambule
Porter un regard sur la spécificité de 
l’organisation du sport en France c’est 

Rendre compte de la genèse de la 
réglementation de l’encadrement du sport 
et de sa constitution en un service public 

Identifier les moteurs d’évolution et les 
enjeux nationaux et internationaux actuels 

Et, à titre d’exemple, comprendre la genèse 
d'une profession dans le champ des activités 
physiques et sportives

Préambule

Réfléchir à la gouvernance du sport, c’est 

Avoir un regard historique sur l’évolution 
des activités physiques 

Apprécier les interventions de l’état en 
fonction de la culture et des valeurs qui 
fondent les actions politiques 

Observer les changements économiques, 
culturels et sociaux pour comprendre les 
décisions politiques

Plan du cours
Introduction 

L’institutionnalisation du sport 

Le rôle de l’état et la gouvernance du sport 

Le sport, « service public » 

L’enseignement du sport et des activités 

physiques 

La réforme de la gouvernance du sport en France 

La genèse de la profession d’entraîneur 

Conclusion

Introduction Définir la 
gouvernance



Définir la gouvernance
La gouvernance renvoie à l’exercice du 
pouvoir 

L’analyse de la gouvernance prend en compte 
la multiplicité des institutions, des relations, 
des règles et des comportements en vigueur 
dans l’organisation

Les acteurs actuels du sport: état, fédérations, 
entreprises, régions 

Des élus vs des salariés 

Des fonctions différentes (stratégiques, 
managériales, opérationnelles)

Définir la gouvernance

Définir la gouvernance
Les acteurs historiques du sport: état, 
fédérations 

Différentes logiques, différents enjeux

Roxana Maracineanu 
Ministre des sports

Définir le sport

Fin XIXe siècle 
-Dépense énergétique forte

-Engagement compétitif

-Éducation élitiste

-Formation du caractère

Milieu XIXe siècle 
-Amusement

-Jeu et pari

-Courses de chevaux

-Excellence sociale du sport

Début XXe siècle 
-Lutte

-Effort

-Amateurisme

-Dépassement de soi

-Spectacle

Milieu XXe siècle 
-Qualités du corps et de l’esprit 

(tentations idéologiques)

-Mesure

-Record

-Professionnalisme

L’évolution du sens

Société

École
ÉPS

Sports

Politique

Culturel

Social

Économique

Le champ des influences
Religieux

Scientifique

…

…

… …



La définition du sport

Effort
physique

Jeu

Institutions

Amateurisme

Compétition

Profession

Spectacle
Bien-être

Santé

La définition du sport

«On entend par “sport” toutes 
formes d'activités physiques 
qui, à travers une participation 
organisée ou non, ont pour 
objectif l'expression ou 
l'amélioration de la condition 
physique et psychique, le 
développement des relations 
sociales ou l'obtention de 
résultats en compétition de 
tous niveaux»

RECOMMANDATION N° R (92) 13 REV DU COMITÉ DES MINISTRES AUX ETATS MEMBRES SUR LA CHARTE 
EUROPÉENNE DU SPORT REVISEE (adoptée par le Comité des Ministres le 24 septembre 1992 lors de 
la 480e réunion des Délégués des Ministres et révisée lors de la 752e réunion le 16 mai 2001)

La définition du sport

Les nouveaux « sports »

Le E-sport

Domaines de responsabilité (sécurité publique, 
métiers du sport, représentativité nationale…) 

Niveau d’engagement et de contrôle de l’état 

Financement par l’état (subventions, installations, 
fonctionnaires d’état…) 

Rôle et autonomie des fédérations sportives 

Rôle et autonomie des régions 

Autres sources de financement du mouvement 
sportif

Questions essentielles

L’institutionnalisation 
du sport



Les premières 
structures

Le professionnalisme

Le Capitaine Robert Barclay 
fait, en 1809, le pari de 
parcourir 1000 miles en 1000 
heures 

Il loue une maison au nord de 
Londres, aménage une piste d’un 
mile, marche une heure et se 
repose et se fait soigner 

Il perd 16 kilos mais gagne, en 
42 jours, l’équivalent de 20 ans 
de salaire

Le professionnalisme

Edward Payton Weston avait 
parié que Lincoln perdrait les 
élections de 1860. Pour 
honorer son pari perdu, il 
marche de Boston à 
Washington 

Weston qui ne marchait pas le 
dimanche a traversé plusieurs 
fois le continent américain en 
encaissant des milliers de 
dollars à chaque occasion

L’anglomanie
Lors de son apparition en France, le sport est 
un phénomène de mode réservé à une élite 
sociale. Il est lié aux cercles de l’aristocratie 
et de la grande bourgeoisie parisienne 

Ces élites sont pour la plupart anglophiles. 
Les sports, parce qu’ils appartiennent aux 
écoles privées dans lesquelles sont éduquées 
les classes favorisées de la société anglaise 
deviennent un modèle d’éducation moderne 

Les sports sont introduits dans les lycées

Lycée Condorcet 
Championnat de France 

scolaire, 1914

Footballeur 
circa

Les sports modernes
Pour affirmer leur 
spécificité, l’aristocratie 
et la haute bourgeoisie 
qui vit de ses rentes 
clament les vertus de 
l’amateurisme, du loisir, 
de l’épanouissement 
individuel 

Ces idées sont dominantes 
dans les organismes 
sportifs internationaux. 
Elles le resteront 
longtemps

Titanic

Spontanéité

L’institutionnalisation initiale du sport suit 
un schéma spontanéiste. les clubs et les 
championnats sont mis en place à l’initiative 
des pratiquants (lycéens, étudiants…) 

La nécessité de réglementation et 
d’organisation des championnats implique la 
création de fédérations 

Á l’auto-organisation fait suite la création 
d’institutions officielles différenciée de 
l’ensemble des sociétés de pratiquants



Bénévolat et monopole

L’organisation du sport se perçoit davantage à 
travers ses crises  qu’à travers son 
fonctionnement régulier 

Le bénévole est jugé sur ses bonnes 
intentions 

Les institutions du monde sportif sont 
généralement animées par la volonté d’établir 
un monopole d’organisation sur l’activité 
qu’elles ont à promouvoir

Résistances
L’affirmation d’un pouvoir national sur les 
clubs locaux ne s’est pas fait sans résistance. 
Il est resté relatif 

Escrime, tennis ont une forte assise dans la 
bourgeoisie locale et possèdent des 
ressources financières suffisantes pour ne 
pas dépendre du national 

En lutte, une activité populaire, les 
obstacles sont politiques et culturels. Ils 
retardent la création d’une fédération et 
l’apparition des compétitions sportives

Évolution

Le modèle devient la 
fédération unisport 

Le sport confessionnel 
s’organise indépendamment 
du sport laïque 

Les organisations de la 
gauche politique et celles 
de la droite mêlent sport 
et «intérêts généraux»

Sport et médias 

L’introduction du sport
Jusqu’à la Grande Guerre, le sport n’est pas un 
phénomène social d’importance 

Concentré dans les grandes agglomérations, le 
sport exprime une des caractéristiques de son 
introduction, c’est avant tout une pratique urbaine 

Le sport moderne est né de la ville et c’est dans 
la ville qu’il se développe 

C’est dans la ville qu’apparaît un nouveau type de 
convivialité. L’adhérent à une société sportive 
affiche ainsi un lien identitaire, le même 
sentiment d’appartenance que ceux auxquels ils 
s’associe 

La presse de sport
Effet des lois relatives à l’École, la quantité de 
lecteurs se multiplie très vite (nombre de librairies X 
3 entre 1840 et 1910). La chute du prix du papier et 
l’amélioration des procédés d’impression font baisser 
le prix des livres et augmente le lectorat populaire  

À la fin du XIXe siècle, on recense quelque 242 titres 
de quotidiens provinciaux tirés à quatre millions 
d’exemplaires 

En 1912, Le Petit Parisien tire à 1 500 000 
exemplaires, Le Petit Journal à 850 000, Le Matin à 
650 000 

La presse sportive a une place entière et autonome. 
Elle possède un marché et un lectorat propre qui lui 
assure un marché financier. En 1909, le tirage 
quotidien de L’Auto est de 100 000 exemplaires



Les journaux spécialisés 
assurent la promotion du 
courant sportif. Ils suscitent 
l’intérêt du public en 
organisant des rencontres à 
grand spectacle. C’est ainsi 
que le premier Championnat du 
Monde de Lutte, en 1898, au 
Casino de Paris est dû au 
directeur du Journal Les 
Sports 

Les compétitions sportives se 
répartissent selon un 
calendrier qui associe au gré 
des saisons les sports de salle 
et ceux de plein air 

Le spectacle du sport Le tour de France
C’est surtout le cyclisme qui donne 
lieu aux manifestations les plus 
spectaculaires 

Le 19 janvier 1903, dans sa lutte 
contre le journal Le Vélo, Henri 
Desgrange, rédacteur en chef du 
journal L’Auto lance l’idée l’idée 
d’un Tour de France cycliste 

Maurice Garin, “le petit ramoneur”, 
remporte l’épreuve et 3 des 6 étapes 

L’Auto qui dépassait rarement les 
20 000 exemplaires tire à 65 000. 
L’édition spéciale qui relate l’arrivée 
s’enlève à 130 000 exemplaires

Le vélo en chiffres
1884 4 000

1893 132 276

1898 376 117

1913 3 500 000

1892 500 Francs

1898 200 Francs

1905 125 Francs

1893 1 655

1911 375

Nombre d’heures de travail pour un ouvrier

Nombre de bicyclettes fabriquées

Prix (un ouvrier gagne alors 3 Francs par jour)

Une diffusion 
progressive

La leçon de bicyclette

Luchon 1895

Baignade

Absence de législation pour 
les bains clos 

Nécessité de déclaration 
pour les écoles de natation 

Obligation de clôture 
(planches, perches, filets…) 

Nudité interdite dans écoles 
de natation dès 1803 mais 
tolérée dans les bains 
publics

paris, bords de Seine



Écoles de natation
Un apprentissage plutôt 
sommaire 

La brasse est la seule 
technique enseignée  

Le maître de nage a une 
expérience de marinier, de 
pêcheur ou de sauveteur 

Lyon, 1838: 26 maîtres de nage 
(dont 4 femmes) 

Une ambiance conviviale: «Les 
viveurs sont plus nombreux 
que les baigneurs» 

Pas de logique sportive Maîtres Baigneurs  
Saint-Jean-de-Luz

Détente et bien-être

L’heure du bain

Travail et Santé

Le travail

Journée de 8 heures accordée aux mineurs en 1905 

Extension à l’ensemble des établissements industriels 
et commerciaux en avril 1919 

Repos dominical accordé (raisons religieuses) en 1814, 
abrogé (mêmes raisons) en 1880, rétabli (sans 
références religieuses) en 1906 

Limitation du temps de travail, principale revendication 
ouvrière de la fin du XIXe siècle

Un état sanitaire 

À la fin du XIXe siècle, un tiers des décès est imputable 
aux maladies pulmonaires 

Entre 1906 et 1913, la tuberculose représente 44% de 
la mortalité des sujets de 20 à 44 ans 

L’espérance de vie à la naissance était de 40 ans en 1850 

En 1900, elle est de 48,5 ans pour l’homme et de 52,4 
ans pour la femme



L’évolution des 
structures

L’USFSA
1889 1895 1908 1920

L’Union des Sociétés Françaises 
des Sports Athlétiques

Nombre de Clubs

Année Ville Durée ∑ pays ∑ Athlètes (♀)

1896 Athènes 10 jours 13 295 (0)

1900 Paris 5 Mois 1/2 21 1.077 (11)

1904 Saint-Louis 4 Mois 11 554 (8)

1908 Londres 2 Mois 22 2.034 (36)

1912 Stockholm 2 Mois 1/2 28 2.504 (57)

1920 Anvers 5 Mois 1/2 19 2.591 (64)

1924 Paris 3 Mois 45 3.075 (136)

1928 Amsterdam 16 jours 46 3.292 (263)

1932 Los 
Angeles 8 jours 40 1.429 (35)

1936 Berlin 16 jours 49 4.793 (328)

L’Olympisme moderne Comité National des Sports

1894 - Fondation du 
Comité International 
Olympique 

1908 - Fondation du 
Comité National des 
Sports 

1911 - Fondation du 
Comité Olympique 
Français

Dissolution de l’USFSA
L’USFSA éclate en plusieurs 
fédérations sportives unisports 
dès la fin de la Première Guerre 
mondiale (1919-1920; athlétisme, 
rugby, gymnastique...). 

L'USFSA a institué des règles 
uniformes aux pratiques et 
encouragé la pratique pour le 
culte du corps et la performance 

Toute notion de professionnalisation 
du sport était rejetée au profit de 
l’amateurisme

L’emblème de l’USFSA inspirera 
l’emblème olympique 
Le coq sera ajouté 
progressivement 

Le coq apparaît en 1909-1910 sur l’écusson du Comité français intersidéral, chargé de l’organisation 
des rencontres internationales de football. Les autres sports sont contrôlés par l’Union des sociétés 

françaises des sports athlétiques qui en 1913-1914 crée un d’écusson associant le coq gaulois à son 
propre symbole composé de deux anneaux rouge et bleu entrelacés.  

Depuis 1920, l’équipe de France olympique porte également un écusson à l’effigie du coq gaulois

Georges Carpentier

« Tout le monde travaillait dans ma famille. Ma condition sociale 
m’avait destiné à me battre et, pour moi, monter sur le ring n’était pas 
plus pénible que de descendre à la mine ou de devenir chaudronnier. »



Jules Ladoumègue

Une « prodigieuse foulée de 2,25 m ». Disqualifié pour fait de 
professionnalisme, Jules Ladoumègue est privé des Jeux 

Olympiques de 1932

Suzanne Lenglen

En 1926, Suzanne Lenglen remporte de nouveau Roland Garros. Elle décide alors 
de devenir une joueuse professionnelle. Ce sera la première sportive de 

l’histoire à considérer le sport comme un métier. Après 7 années de victoires, elle 
accepte une tournée professionnelle aux États-Unis (50 000 dollars). Le succès 
est tel qu’une prime de 25 000 dollars lui est offerte. Cette tournée popularise 
le tennis et prépare sa professionnalisation, en particulier Outre-Atlantique. 

Les associations

Législation
La loi du 1e juillet 1901. Le 
principe de la liberté d’association 
fut posé pour la première fois en 
1848. Certaines restrictions 
subsistent (associations politiques 
interdites), jusqu’à la loi de 1901 
qui consacre définitivement la 
liberté d’association 

Critères de l’association 

Accord contractuel entre les 
associés 

Permanence de l’association 

But non lucratif (association ≠ 
société)

Législation

Associations non déclarées (licites 
mais dépourvues de capacité juridique) 

Associations déclarées (possibilité 
d’ester en justice), de percevoir des 
cotisations, d’acquérir des locaux…) 

Associations reconnues d’utilité 
publique par décret (recevoir des 
dons et des legs, l’État exerce un 
contrôle plus étroit notamment en ce 
qui concerne l’utilisation des 
finances publiques) Pierre Waldeck-Rousseau

Associations en France

Nombre d’associations en France en 1900 
(hors associations politiques et religieuses)



Depuis les années 1970, le mouvement 
associatif fait preuve d’une vitalité 
remarquable 

Plus d’associations ont été créées durant la 
période 1975-2019 que de 1901 à 1975/ 

Aujourd’hui, on estime à 1,4 million le nombre 
d’associations en activité et, chaque année, 
72 000 associations nouvelles ont été créées 
entre septembre 2018 et août 2019 (contre 20 
000 dans les années 1970)

Associations en France En 2018
12,5 millions de Français bénévoles 

140 000 jeunes volontaires ayant 
effectué un service civique en 2018 

1 837 000 salariés dans 160 000 
associations employeurs 

9,4% des effectifs de l’ensemble du 
secteur privé 

40 milliards d’euros distribués en 
2018

https://www.associations.gouv.fr

Le rôle de l’état 
et la gouvernance 

du sport

Le Front Populaire
De profonds changements : 
coalition des partis de gauche 
de 1936 à 1938. Les réformes 
sociales mise en place 
bouleversent  la société 
marquent durablement 
l’évolution de la France 

Changements politiques 

Changements culturels 

Changements 
institutionnels…

Á partir des années 1930, l’état 
français cherche à démocratiser 
les pratiques sportives pour des 
raisons idéologiques et 
sanitaires 

Il s’agit d’une part de permettre 
aux ouvriers d’accéder aux 
loisirs et aux pratiques 
sportives. D’autre part de 
fortifier la France après sa 
défaite contre l’Allemagne 

entre 1934 et 1938, quelques 
textes secondaires sont publiés 
relatifs au contrôle des 
associations recevant des 
subventions publiques 1943

La croissance du sport



Le choix du sport

Le sport et l’éducation physique jouent un grand rôle 
dans la tâche de redressement. Le 7 août 1940, Jean 
Borotra est nommé commissaire général à l’Éducation 
générale et aux Sports avec pour mission de 
développer l’éducation physique à l’école.  

Dès la rentrée de 1940, l’horaire doit être porté à 9 
heures par semaine 

En 1943, est créé un Certificat d’Aptitude à 
l’Enseignement de l’Éducation Physique et Sportive 

Parallèlement, une campagne de propagande est 
lancée : « le terrain de sport est un champ de santé ». 
Elle développe tous les thèmes de la Révolution 
nationale : le retour à la terre, l’eugénisme, la lutte 
contre les fléaux sociaux : la paresse, l’alcoolisme…

Les valeurs du sport 
sont alors confondues 
avec celles de la 
chevalerie française 

Elles s’accordent avec 
celles du régime de 
Vichy: «Travail, 
Famille, Patrie»

Étatisation

Charte des sports, 20 décembre 1940, premier 
texte d’organisation du sport en France qui 
jusque là était parfaitement autonome 

Dénonciation des excès du professionnalisme 
et du carriérisme des dirigeants sportifs  

Introduction de l’agrément ministériel, 
indispensable aux groupements et associations 
pour être susceptibles de bénéficier des 
subventions de l’État ou des collectivités 
publiques 

S’affilier en fédération reconnue par le 
Conseil National des Sports

Étatisation
L’ordonnance de 28 août 1945 est édictée par le 
gouvernement d’Alger pour « rendre l’Administration du 
Sport français aux organismes privés à qui il devait sa 
prospérité ». Elles doivent permettre «plus de cohésion, 
plus de vie et plus de moralité au Sport Français, élément 
capital du redressement de la Nation» 

L’État s’octroie le droit exclusif d’organiser les 
compétitions sportives de type championnats sur les plans 
régional et national ainsi que de procéder à la sélection 
des équipes destinées à représenter la France 

Délégation de pouvoir aux fédérations sportives 

Intervention de l’État en matière administrative (règles 
statuaires, territoire des ligues, activités physiques 
auxquelles le caractère sportif est reconnu

Le sport  
«Service public» L’évolution sociale



De 1945 à la fin 1960
La progression marquée du sport comme fait 

de société 

Á l’école, la reconnaissance croissante 

du phénomène sportif dans 

l’enseignement de l’éducation physique 

Par l’État, la prise en compte du sport 

en tant que « service public »

Un élément humain 
Le retour des prisonniers 
et des travailleurs STO 
(première explosion sportive, 
immédiat après-guerre) 
Fin de la guerre d’Algérie 
et diminution du service 
militaire (deuxième explosion 

sportive, début années 1960), 
Influence du “baby-boom” 

Une disponibilité économique 
croissante 
Un environnement 
psychologique favorable

(1949-1969)

La croissance du sport

Source Ministère Jeunesse et 
Sports

Alain Mimoun

Marcel Cerdan

Jacques Anquetil

Jean-Claude Killy

Héros de France Sport et société

L’avènement du loisir sportif 

Une croissance modérée jusqu’aux années 1960 

L’augmentation du temps et du taux de 

scolarisation 

La révolution culturelle du temps libre 

Temps de vacances allongé (1936, 2 sem.; 

1956, 3 sem.; 1969, 4 sem.; 1982, 5 sem.) 

La réduction du temps de travail

Maurice Herzog

Le « service public »

La notion de service public est au cœur de 
l’organisation du sport en France 

« Le service public constitue une activité 
d’intérêt général, gérée par une personne 
publique ou sous son contrôle par une 
personne privée et soumise à des degrés 
variables suivant les catégories de services 
au droit administratif »

Jurisprudence, Conseil d’État



Maurice Herzog
Une conception du sport 

Le goût de l’effort, le 
dépassement de soi, la formation 
du caractère 

Une vision de la jeunesse 

Entreprenante, volontaire, 
dynamique 

Une vision politique du sport 

“Le sport est un service public” 

La pyramide coubertinienne

«  Élever le niveau sportif de la nation, dégager une élite sportive 
nationale: voilà notre mission pour laquelle nous avons à concevoir une 
doctrine, à définir les structures, à adapter les méthodes… »

Priorité à la jeunesse

« Au moment de sa création, le Haut-commissariat à la Jeunesse et 
aux Sports, c’était d’abord la jeunesse »

Olivier Philip, Directeur de cabinet de Maurice Herzog

1956 1966

14 à 18 ans 2 100 000 3 200 000

18 à 21 ans 1 720 000 2 160 000

La jeunesse en France 1956-1966

Maurice Herzog se revendique comme « le ministre de toute la 
jeunesse, de celle qui va bien comme de celle qui va mal »

L’aide de l’État
Subvention de fonctionnement 

Aide en personnel 
Mise en place en 1953. En 1965, 132 cadres techniques d’état soit 27 moniteurs nationaux et 
105 conseillers techniques régionaux 

Équipements sportifs (1000 piscines et 1500 stades et terrains de 
1960 à 1965)

Subventions de fonctionnement 7 958 401

Formation de cadres, stages d’athlètes 1 073 300

Aides diverses 50 000

soit 9 081 701

Aide en personnel 2 766 552

Total général 11 848 253

Subventions de l’État aux 21 fédérations olympiques, 1964

Athlétisme 2 293 944

Natation 1 427 718

Ski 1 220 687

…

Football 108 500

Arrêté du du 4 avril 1963 
modifiant l’arrêté du 27 novembre 1962

Modifications profondes

Un mandat présidentiel limité à 3 ans 
Une délégation de pouvoir provisoire 
d’une durée d’un an 
Limitation de la saison des sports 
collectifs 
Alignement du découpage territorial 
des ligues et comités sur celui des 
académies 
Nomination de représentants de 
l’État auprès des fédérations 
Assurance des sportifs amateurs 
Renforcement du contrôle médical 
Création de conseils régionaux des 
sports

Article 2

Article 4

Dirigeants du sport

Maître après Dieu, maîtres en Dieu, comme des chefs de tribus barbares, les 

autocrates du sport (qui sont en majorité des gérontocrates) ne conçoivent 

d’autres formes d’autorité que celle du pouvoir charismatique. Ils veulent être 

les “pères de la jeunesse sportive” […] 

La jeunesse qu’ils aiment est celle qui leur est totalement soumise: qui accepte 

sans discussion les buts qu’ils lui proposent, qui accueillent avec gratitude leurs 

flatteries et leurs gronderies, leurs exigences et leurs exhortations

Georges Magnane, Sociologie du sport, Paris, Gallimard, 1964, p. 144-145

Les Fédérations, en particulier grâce au jeu d’élections plus ou moins 

démocratiques forment une sorte d’État dans l’État et bien souvent restent un 

peu loin de la vie et des problèmes sportifs: but de leur création

Paul Vermet, L’intervention de l’État dans le sport, Caen, CRDP, 1963, p. 71

Sport et EPS

01/06/1961 : Demi-journée de sport 

19 octobre 1967 : instructions officielles 

1962, 1963, 1965, 1966, 1967, 1972 

Arrêtés et circulaires précisant les épreuves 
sportives (AGN) et les barèmes pour les 
garçons et les filles



Croissance du sport

Féd. Olym. Féd. non Olym. Group. Multisports

Source Ministère Jeunesse et 
Sports

Résistances

La menace d’étatisation si souvent évoquée 
n’a pas disparue […] Ces mesures […] 
m’apparaissent comme un vaste battage. 
Espérons que les textes en question soient 
rangés dans l’armoire aux souvenirs

Pierre Tonelli, président F. F. Athlétisme

L’Indépendant, 17 avril 1966

Je veux croire que vous n’ignorez pas que le 
Conseil d’État, dans un arrêt du 5 novembre 
1965, en rejetant les recours contre cet 
arrêté, a reconnu sa parfaite légitimité

Cette attitude particulièrement agressive 
envers l’État me paraît assez mal convenir 
aux dirigeants d’une fédération qui […] 
perçoit des fonds publics une somme 
voisine de 4 millions de francs

François Missoffe, Ministre de la 
Jeunesse et des Sports

Situation conflictuelle

“Empiétements de l’État”, Armand Massard, président 
du Comité National des Sports 

“Ingérence maladroite”, Urbain Cazau, président de 
la Fédération Française de ski 

“Diktats insupportables”, Maurice Chavinier, 
président de la Fédération Française de basket-ball

Le Monde, 22 juin 1963, p. 17

Les contradictions du monde 
du sport 

Une démarche volontariste en 
faveur de la masse et de 
l’élite 

Des effets différés mais 
réels 

Une exception française: “La 
troisième voie”

La réforme sans les formes

Déro, L’Équipe, 1965

L’enseignement du 
sport et des 

activités physiques



Avant 1940

1817 - Amoros: Gymnase normal civil et militaire 

1852 - École normale de gymnastique de 
Joinville-le-Pont 

1869 - Certificat d’Aptitude à l’Enseignement de 
la Gymnastique 

1903 - Cours supérieur de l’éducation physique

Avant 1940

1927 - Institut régional d’éducation physique 

1933 - École normale d’éducation physique et 
CAPEP 

1933 - Certificat d’Aptitude au Professorat 
d’Éducation Physique Deux ans de formation

Á partir de 1940

1942 - CAPEP devient CAPEPS (examen 
préliminaire puis concours). Fermeture de 
l’école de Joinville. Ouverture du Collège 
national des moniteurs et d’athlètes d’Antibes 
et du Centre spécial d’EPS de Chatenay-
Malabry 

Création de 15 centres régionaux d’éducation 
générale 

1943 - Création à Joinville du Centre National 
d’éducation générale 

Á partir de 1940

1945 - CAPEP remplacé par CAPEPS (Bac + 
IREPS  ou CREPS)  

1945 - Maîtres d’ÉPS (Brevet + 2 ans); 1953: P1 
équivalence M1 

1948 - CAPEPS Quatre années d’études (1+3) 

1960 - Concours ENSEPS puis 1967 IPEPS 

1975 - DEUG STAPS, 1977 - Licence

Réglementation

La réglementation de l’enseignement des 
activités sportives a été très progressive 

Les premières pratiques concernées sont les 
sports dits «à risque» 

Le corporatisme et la dimension économique 
de l’enseignement de ces pratiques ne sont pas 
étrangers à une logique de protectionnisme 
qui explique également l’apparition de textes 
officiels réglementant l’enseignement 
contre rémunération

Les lois relatives à l’enseignement de l’alpinisme et 
du ski 

La loi du 24 mai 1951 relative à la sécurité dans les 
établissements de natation 

Les arrêtés du 4 janvier 1954 instituaient les brevets 
d’État de maître d’escrime et de natation sportive  

La loi du 28 novembre 1955, judo jiu-jitsu 

La loi n° 63-807 du 6 août 1963 

Les brevets d’État d’éducateur sportif (BEES) 

La loi du 29 octobre 1975 

La loi du 16 juillet 1984 

Réglementation



Réglementation

Les premières dispositions 
édictées par l'Etat concernant 
l'enseignement du ski ont été 
prises en 1948 (loi 48-269 du 
18 février 1948 sur 
l'enseignement du ski) et en 
1951 (décret N° 51-1137 du 26 
septembre 1951 relatif à 
l'organisation de 
l'enseignement du ski)

Réglementation

1946 : Création du Syndicat 
national des guides de montagne. 
C’est la reconnaissance d’une 
tradition et du rôle social 
moderne de la profession 

Loi du 18 février 1948 instaurant 
les diplômes à caractère national 
d’aspirant guide, et de guide de 
haute montagne, en définissant 
les conditions d’exercice de 
l’activité

Judo et Jiu-Jitsu

Novembre 1954 - décès d’un 
professeur de Viet-vo-dao 

Loi n° 55-1563 du 28 novembre 
1955 porte sur la 
«réglementation de la profession 
de professeur de judo et de Jiu-
Jitsu et de l’ouverture de salles 
destinées à l’enseignement de ces 
sports de combat»

Loi du 6 août 1963
Réglementation de la profession d’éducateur physique 
fixant des règles aux personnes exerçant contre 
rémunération et fixant les principes d’exploitation 
des établissement où s’exerce cette profession 

Liste des diplômes 

Différenciation des titres de professeur, de maître, 
de moniteur, d’aide-moniteur

Décisions importantes

Garantie minimales d’hygiène, de technique et de 
sécurité des salles (surface de travail -4 m2/ personne-, hauteur 
plafond, système d’aération, interdiction de fumer, protections murales, 
boite de pharmacie, brancard, téléphone, liste de numéros d’urgence…) 

Examen d’aptitude fonctionnelle des éducateurs  

Certificat médical des usagers (validité de moins d’un an) 

Obligation d’assurance pour les exploitants des 
salles

Loi du 29 octobre 1975

De 1945 à 1975, le sport français a 
connu un essor important. Un texte 
législatif posant le principe du 
développement des activités physiques 
et sportives en tant que problème 
national est devenu crucial 

La loi de 1975 est dans la lignée des 
principes de celle de 1945, mais son 
originalité  est de rassembler des 
mesures nouvelles propres à 
promouvoir le sport sur le plan 
quantitatif (sport pour tous) et 
qualitatif (sport de haute compétition)

Pierre Mazeaud



Loi du 29 octobre 1975

24 articles, 3 titres 

L’éducation physique et sportive 

La pratique des activités physiques et sportives 

Les dispositions relatives à l’équipement sportif 

Notion d’habilitation donnée à une seule fédération 

Création des Brevets d’état d’éducateurs sportifs à 
trois niveaux

Du service public 
À 

L’intérêt général

Evolution des missions

Le sport est un service public (Maurice Herzog) 

L’État a une fonction de coordination et de 
régulation (ou de police) afin de prévenir les 
risques et de faire prévaloir l’intérêt général 
du sport sur les intérêts particuliers 

L’État a pour mission 

d’assurer la sécurité des pratiquants et des 
équipements sportifs 

de soutenir le développement du sport de 
haut niveau 

de favoriser la pratique du plus grand nombre

La loi du 16 juillet 1984 devient le nouveau socle 
législatif de cette organisation particulière à la 
France. Le sport est reconnu d’intérêt général. 

L’État délègue aux fédérations sportives la 
gestion des disciplines sportives, dont certaines 
sont reconnues de haut niveau. Les fédérations 
sportives exercent leurs activités en toute 
indépendance. Celles qui sont agréées participent 
à l’exécution d’une mission de service public, 
tandis que celles qui de surcroît sont 
délégataires, possèdent le monopole de la 
référence technique des disciplines sportives qui 
leur sont déléguées. 

Evolution des missions

Le code du sport
Le législateur codifie le droit du sport par voie 
d’ordonnance en décembre 2004 

La rédaction du code du sport permet d’unifier le 
support de la norme spécifique au sport et 
d’offrir une « porte d’entrée » unique pour 
l’ensemble des autres normes (le code du sport 
renvoie aux autres codes) 

La codification se traduit par le regroupement de 
l’ensemble des lois et décrets applicables au 
domaine du sport dans un document unique 

http://codes.droit.org/CodV3/sport.pdf

Le code du sport

Ordonnance n° 2006-596 du 23 mai 2006



Laura Flessel-Colovic

Le sport en 2018
La politique sportive nationale se structure 
autour de quatre domaines d’action : 

le développement du sport pour tous, en particulier en 
direction des publics les plus éloignés de la pratique 
sportive ; 

l’organisation du sport de haut niveau, afin de maintenir 
le rang de la France parmi les grandes nations 
sportives ; 

la prévention par le sport, la protection des sportifs et 
la lutte contre les dérives intolérables que constituent 
le dopage, la violence, le racisme, la tricherie et toutes 
les formes de discrimination ; 

la promotion des métiers du sport et le développement de 
l’emploi sportif

Roxana Maracineanu

Le sport en 2018

À ces quatre thématiques s’ajoute une dimension 
transversale qui concerne le rayonnement 
international du sport français et la participation à la 
régulation des activités sportives au niveau 
international et européen 

La dimension éducative et sociale de la pratique 
sportive, le sport comme facteur de santé et de bien 
être, l’unité entre les diverses formes d’activités 
sportives, la solidarité entre sport professionnel et 
sport amateur figurent parmi les valeurs que s’attache 
à promouvoir le modèle sportif français

Les métiers du sport
Depuis 20 ans, le secteur des activités sportives a connu une croissance continue 
de ses effectifs. Au cours de cette période, l’emploi salarié a cru trois fois plus 
vite que dans l’ensemble de l’économie et n’a pas été affecté par la crise 

Parmi les personnes déclarant une activité principale en 2013 : 

154 000 travaillent dans le secteur du sport 

104 300 occupent la profession d’éducateurs sportifs, 61 % d’entre eux 
travaillent dans le secteur privé sportif (hors fonction publique) et 28 % 
sont en emploi dans une collectivité territoriale 

L’emploi salarié privé se concentre dans de petites structures : 60 % ne 
dépassent pas cinq salariés 

Près de 40 % des emplois du secteur sont à durée limitée et 20 % des 
individus déclarent exercer une autre activité professionnelle 

Le secteur est encore jeune mais sa population tend à vieillir et à se 
féminiser : 44 % des emplois sont exercés par des femmes, 15 % des actifs ont 
moins de 25 ans 

38 % des jeunes de la Génération 2010 qui travaillent dans le secteur des 
activités sportives après trois ans de vie active sont titulaires du bac ou 
équivalent. Ils pâtissent de conditions d’emploi souvent moins favorables 
que celles de leurs aînés et de l’ensemble des jeunes de leur génération

Les métiers du sport

L’évolution des 
pratiques

2019 47 495

2006 30 772

2000 27 596

1995 16 200

1990 9 110

1980 5 274

1979 1 953

1976 126

Participants  
ayant terminé

Spyros Louis, 1896

Emil Zatopek - Alain Mimoun

1952 - 1956

Marathon de Paris

Le reflet de la société



Une nouvelle logique
La mondialisation du sport et des événements 
sportifs implique de distinguer les logiques et 
les enjeux commerciaux, professionnels, 
gouvernementaux… 

Prendre en compte la complexité des influences 

le rôle des médias, la transformation des 
Jeux olympiques, Le marketing des produits du 
sport, l’évolution des usages du corps 

La multiplication et la diversification des 
activités sportives (héroïsation, plongeurs Xtremes, 
cross fit, triathlon…)

Une nouvelle logique

18 000 000 licenciés

6 000 
athlètesSport d’élite

Pratique de masse

170 000 clubs 

1 500 000 bénévoles

Jeux olympiques 

±10 Or 

±35 Médailles 

± 350 sélectionnés

Filières d’accès
 2016        10          18          14          42          7e

Évolution des pratiques
Une évolution quantitative et qualitative 

Le sport organisé 

Le sport « inorganisé » ou auto-organisé 

Fréquence de pratique et préférences

Pas de pratique 
Moins d’une fois par semaine 
Une fois par semaine 
Plus d’une fois par semaine 
Seulement pendant les vacances

France, 67 M habitants, 43 M Pratiquants réguliers

Les activités préférées

La réforme du 
sport en France

Un nouveau 
contexte



Le tournant du XXIe siècle

Un fait social total (Marcel Mauss) 

De nombreux acteurs 

De nouvelles pratiques 

Dans de nombreux domaines : éducatif, 
économique, social, médiatique, 
aménagement du territoire, développement 
durable... 

Enjeux financiers

Sport et médias Marketing sportif

Le marché des produits sportifs représente 280 milliards de dollars, 
deux fois plus que le marché de l’événementiel ou des spectacles 

sportifs

Le spectacle du sport

Superbowl, 2017

Sara Carbonero, 
Journaliste de sport 
« la plus sexy de la 
planète » en 2009

Journalistes de sport, CBS

Constats



Un modèle dépassé
Plusieurs rapports (Ministère, cour 
des comptes) 

Un modèle ancien (tutelle de l’état) 

Le désir de désengagement de l’état 

Le désir d’améliorer les résultats 
sportifs des champions français 

L’évolution des pratiques physiques et 
sportives (hors du cadre traditionnel) 

De nouveaux partenaires économiques 

Un accès au sport inégalitaire dans la 
société 

Unifier et modernizer le mode de 
gouvernance du sport français

Un accès au sport inégal
Des inégalités sociales (femmes, personnes 
handicapées, zones urbaines sensibles, zones 
rurales…) 

Renforcer le rôle du CNDS
Femme  
Homme

Importance des régions

Une politique de décentralisation (1983-2013)  

Une Délégation de pouvoir au niveau régional 

Un nouveau découpage territorial (grandes régions)  

Influence immédiate: responsabilités juridiques, budget

Landes 2013 Toulouse 2018

Dépense nationale

Financement du sport

Un nouveau schéma

Le CNDS est remplacé par l’ANS

La réforme de la 
gouvernance



La gestion par l’état

Le Ministère des sports 

Le centre national pour le développement du 
sport (CNDS) 

Sources de financement 

Pourcentage sur loteries, jeux d’argents, 
paris sportifs… 

Pourcentage sur droits de retransmissions 
télévision 

Budget total

2019: 524 M€

2020: 710 M€

Désengagement de l’état

Une politique néolibérale 

Le Ministère Jeunesse Sports & 
Cohésion Sociale 

1600 conseillers 
techniques dans 79 
fédérations 

Entre 3000 et 3500 
fonctionnaires 

Un budget en recul

Une nouvelle gouvernance

20 avril 2019: Création d’une « Agence 
Nationale du Sport » 

Objectifs 

Plus proche de la réalité économique, 
sociale et politique 

Donner plus d’autonomie aux 
fédérations 

Développer les sources de 
financement 

Associer les différents acteurs (état, 
régions, entreprises, fédérations 
sportives)

L’agence nationale du sport

Une seule structure (groupement 
d’intérêt public) pour plusieurs missions 

Accompagner financièrement et 
administrativement les fédérations 
sportives 

Promouvoir le sport dans la société 
française (tous publics, ensemble du 
territoire) 

Améliorer les performances lors des 
Jeux olympiques et paralympiques

Composition du GIP
Le GIP est constitué entre les membres fondateurs 
suivants : 

l’Etat 
le Comité national olympique et sportif français 
le Comité paralympique et sportif français 
l'Association régions de France 
l'Assemblée des départements de France 
France urbaine 
l'Association des maires de France et des présidents 
d’intercommunalité 
le Mouvement des entreprises de France 
la Confédération des petites et moyennes entreprises 
l'Union des entreprises de proximité 
l'UNION Sport et cycles 
le Conseil social du mouvement sportif

Représenter la 
nation 



Sport et nationalisme

Athènes, 1896
Stockholm, 1912

Berlin

Sport et nationalisme

URSS

Chine Chine



Le sport aux USA
La culture américaine valorise la pratique sportive 

Le championnat national prioritaire (intérêt faible pour 
les compétition internationale à part les Jeux olympiques) 

Dans les sports d’équipe professionnels, il existe un 
système de franchises (pas de montée ou descente en 
championnat) 

Dans les collèges et les universités, les étudiants doués 
en sport obtiennent des bourses pour poursuivre leurs 
études

Il n’existe pas d’agence gouvernementale nationale pour 
promouvoir la pratique sportive 

Le comité national olympique est chargé de la promotion 
des sports olympiques et paralympiques ainsi que de la 
sélection des athlètes représentant la nation. Il met en 
place un politique d’égalité entre les sexes, 
d’antidopage. Il organise la couverture médiatique 
veille au respect des lois antitrust 

Chaque état est libre de constituer des commissions 
spécifiques relatives aux pratiques sportives

Le sport aux USA

Modèles de gouvernance

Modèle libéral 

L’état délègue 
son autorité 
aux fédérations 

Le domaine du 
sport est 
assujéti aux 
règles 
économiques

Sport d’état 

L’état contrôle 
le système des 
sports 

Le sport d’élite 
est un outil 
politique 

Deux modèles opposés

Modèles de gouvernance
Deux modèles opposés

Modèle libéral 

Pratique volontaire 

Clubs privés 

Sport universitaire 

Sport professionnel 

Sponsors

Sport d’état 

Détection à l’école (éducation 
physique) 

Spartakiades, ex-DDR 

50,000 jeunes sportifs dans 2 000 
centres d’entraînement 

12 000 sélectionnés 25 à 30 h/
sem. dans des écoles de sport 

2,000 « espoirs » et athlètes de 
niveau international 

35 000 entraîneurs 
fonctionnaires de l’état

« Une troisième voie » 

L’état définit une politique générale 

L’état aide et contrôle 

L’état délègue ses pouvoirs aux 
fédérations

Modèles de gouvernance
Le modèle français

 Genèse de la 
profession 

d’entraîneur 
(entraîneur de football)



Sciences et 
techniques de 

l'entraînement

Évolution des savoirs

De l’école militaire de Joinville à l’Institut 
national de l’expertise et de la performance

L’entraînement
La Notion d’entraînement apparait en Grande-
Bretagne pour répondre aux besoins des 
« sportifs » professionnels (boxe, course à pied, 
course équestre…) 

« L’entraînement est un mode raisonné, 
méthodique, de régime et d’exercice auquel on 
soumet l’individu, afin de modifier l’état de 
son organisme » 

En France, dans l’entre deux-guerres, 
l’entraînement se rationalise et se diversifie 
sous l’influence principale des médecins et de 
certains entraîneurs

F-J. Ferdinand de France, De l’entraînement, thèse de médecine, 1859

Sciences versus empirisme

« L’évolution scientifique du monde prouve que 
les méthodes scientifiques du monde sont 
seules à la base de tout progrès, que 
l’empirisme nous force à stagner » 

Recherche d’efficacité, amélioration du 
rendement, objectif de performance conduisent 
progressivement à l’individualisation des 
méthodologies

Influences externes
Sciences de la vie, puis, dans les années 1960, 
sciences humaines et sociales et ensuite sciences 
hybrides telles que les neurosciences infiltrent le 
domaine de l’entraînement 

La diffusion des connaissances scientifiques reste 
cependant lente en raison de la réticence des 
entraîneurs et de la croyance prioritaire qu’ils 
accordent aux acquis de l’expérience

Premières conceptions
Si l’idée de la nécessité d’un entraînement 
préalable est déjà présente chez les auteurs 
relatant les Jeux olympiques antiques, la 
notion de périodisation est relativement 
récente 

« Dans presque toutes les disciplines, le 
sportif doit consacrer 8 à 10 semaines à 
l’entraînement. Personne ne devra se 
soumettre à un entraînement difficile, plus 
longtemps »

Mike Murphy, Training, 1913



Premières conceptions

D’importants changements se produisent dans 
les années 1920-1930 

Alternance travail-repos (rythme annuel ondulatoire) 

De la quantité vers l’intensité 

Condition physique puis entraînement 
spécifique 

En France, les notions d’entraînement 
ininterrompu et de périodisation ne sont 
utilisées qu’à partir du milieu des années 1950

Influence de l’athlétisme, 
« sport de base » 

Cycle, double cycle, repos 
actif 

Influence de l’école soviétique 

X. W. Gorinewski et G. K. 
Birsin (pas de polyvalence sportive, 
respect du développement physiologique…)

Premières conceptionsPremières conceptions

Éditions Vigot, 1980

La multiplication des confrontations 
sportives internationales et l’accroissement 
des enjeux économiques et politiques nationaux 
ou individuels, génèrent autant de recherches 
et d’innovations qu’ils entraînent des 
influences et des effets de mode  

L’entraînement devient un processus 
d’intervention de plus en plus complexe et 
diversifié

Michael Phelps 

28 médailles 
olympiques, 
23 titres

Le dopage
Loi du 1er juin 1965 tendant à la répression de 
l’usage des stimulants à l’occasion des compétitions 
sportives, dite loi Herzog et création du  Laboratoire 
national de Dépistage du Dopage en 1966 

Loi du 28 juin 1989, Loi du 23 mars 1999 » 

Loi « Lamour, 5 avril 2006, création de l'Agence 
française de lutte contre le dopage (AFLD) 

Complémentaire à ces textes, la loi relative à la lutte 
contre le trafic de produits dopants, adoptée le 19 
juin 2008, crée de nouvelles infractions concernant 
la détention de produits dopants par des sportifs, 
d’une part, et le trafic de ces produits, d’autre part, 
afin de toucher l’ensemble des acteurs de la filière 
du dopage, de la fabrication au transport

Le dopage Questions



Le dopage

Étapes d’une 
profession 

(entraîneur de football)

Les salaires des entraîneurs de football 

José Mourinho (Manchester United) - 26 M€ 
Marcello Lippi (Chine) - 23 M€ 
Diego Simeone (Atlético Madrid) - 22 M€  
Zinedine Zidane (Real Madrid) - 21 M€ 
Pep Guardiola (Manchester City) - 20 M€ 

Les primes du tournoi de tennis de Wimbeldon

Évolutions (chiffres 2018)

Premier tour 44 080 €
Deuxième tour 71 216 €
Troisième tour 113 058 €
Huitième de finale 184 285 €
Quart de finale 317 694 €
Demi-finale 635 451 €
Finale 1 272 032 €
Vainqueur 2 544 000 €

Évolutions

Entraîneur adjoint Technicien vidéo (2)

Entraîneur des gardiens Reporter d’images

Préparateur physique Responsable sécurité

chef de presse Représentant Nike

Médecin Magasinier (2)

Ostéopathe Cuisinier

Kinésithérapeute (4) Responsable administratif

Entraîneur et manageur

Être entraîneur
Entre emploi précaire et gestion 
de carrière

Dès 1890, les footballeurs français de haut niveau 
ont suscité l’intérêt de publics toujours plus 
nombreux. Mais s’ils ont été les premiers à attirer 
l'attention de l'opinion, il s'avère que les 
entraîneurs, qui sont demeurés longtemps 
méconnus, ont joué un rôle primordial dans 
l'évolution et les progrès du football français. A 
partir des années 1920, ils investissent le champ du 
ballon rond et tentent d'imposer leur vision de la 
pratique et de l'entraînement

Étapes

Laurent Grün, Entraîneur de football : histoire dune 
profession de 1890 à nos jours, Thèse de Université Claude 

Bernard - Lyon I, 2011  
 



La profession d’entraîneur de football ne s’établit 
définitivement en France qu’à la fin des années 1940. 
Divers éléments convergent pour différer son 
apparition : les mentalités des joueurs, considérant 
que le sport ne saurait être une contrainte, et peu 
enclins à s’entraîner, celles des dirigeants, 
préférant le racolage à l’engagement d’un 
spécialiste, le pouvoir politique démocratique et peu 
favorable au professionnalisme. Le personnage 
emblématique du capitaine d’équipe a également 
contribué à retarder l’éclosion de l’entraîneur.

Étapes

Laurent Grün, Entraîneur de football : histoire dune 
profession de 1890 à nos jours, Thèse de Université Claude 

Bernard - Lyon I, 2011  
 

L'ensemble des entraîneurs professionnels ne se 
constitue en véritable profession qu'à partir des 
années 1950, en s'appuyant sur une « Amicale », une 
organisation déterminante dans la structuration de 
leur identité, ainsi que sur une formation 
performante. Les entraîneurs deviennent plus 
visibles aux yeux du grand public depuis les années 
1980. Mais en fait cette exposition médiatique est à 
double tranchant : si elle permet de souligner leur 
rôle dans les progrès du football français, elle met 
davantage encore en péril une stabilité 
professionnelle qui leur a toujours été contestée

Étapes

Laurent Grün, Entraîneur de football : histoire dune 
profession de 1890 à nos jours, Thèse de Université Claude 

Bernard - Lyon I, 2011  
 

La fonction d’entraîneur de football a connu une 
évolution considérable entre 1972 et la fin des 
années 2010. On est passé d’un entraîneur 
autoritaire, esseulé dans le club, victime de 
structures imparfaites, obligé de faire preuve de 
débrouillardise dans un contexte ou le « bricolage » 
était de mise, à un technicien qui remplit le rôle de 
manager, dirige un staff, établit un dialogue 
constant non seulement avec ses joueurs mais 
également ses multiples interlocuteurs, et peut 
compter sur des moyens modernes de fonctionnement 

Étapes
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L’entraîneur bénéficie du soutien de la presse, ainsi 
que celui des anciens pratiquants d’autant que son 
recrutement est renforcé par la création de 
diplômes nationaux, depuis 1942 

Avec cette reconnaissance institutionnelle, le poids 
des responsabilités qui pèsent sur l’entraîneur 
s’est encore accru, d’autant qu’il s’accompagne 
désormais d’une médiatisation croissante dans la 
presse écrite, qui jusque là était dévolue aux seuls 
joueurs 

ÉtapesÉtapes

Laurent Grün, Entraîneur de football : histoire dune 
profession de 1890 à nos jours, Thèse de Université Claude 

Bernard - Lyon I, 2011  
 

Question à Alain Perrin
« Un entraîneur moderne est un 
préparateur, un catalyseur des 
qualités des joueurs, un rassembleur 
des énergies, un révélateur des 
potentialités. Un entraîneur moderne 
tient compte des données scientifiques 
nouvelles, comme la physiologie de 
l’effort ou l’aide médicamenteuse. Il 
envisage le statut du joueur, sa 
volatilité lors des deux périodes 
annuelles de transfert, donc sa non 
sédentarisation comparativement à 
l’époque où il réalisait la quasi-
totalité de sa carrière dans un ou deux 
clubs seulement. L’entraîneur 
moderne, pour le dire simplement, 
s’adapte à la modernité »

Question à Alain Perrin

« Comment se traduit cette modernité, 
comment évolue-t-elle et quelles 
solutions les entraîneurs 
professionnels de football ont-ils 
trouvé pour s’y adapter. La complexité 
réside encore et toujours dans la 
prise en compte des interactions 
toujours variables entre 
l’environnement physique et humain, 
entre savoir et intuition, expérience 
et innovation, tradition et 
modernité, autonomie et dépendance, 
local et national, chance et travail, 
culture et société » 



Entraîner aujourd’hui

Filière de formation de l’état 
(Ministère des Sports) 

Compétences multiples, en 
permanence réactualisées 

Interface entre pouvoir 
politique des dirigeants et 
pouvoir sportif 

« L’entraîneur est celui qui crée les 
conditions de la performance » 

Gérard Houllier 

Conclusion

Spécificité française
Le rôle de l’État 

Coordonner  

Réguler  

Contrôler 

La complémentarité des structures 

Les structures sportives (fédération 
nationale, comité olympique français) 

Ministère des sports 

Structures régionales, départementales, 
municipales

Nelson Paillou

«La troisième voie»

Le code du sport
Le code du sport remplace plusieurs lois françaises, 
en particulier la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 
relative au développement des activités physiques et 
sportives. Il procède par ailleurs à la recodification 
de certaines dispositions précédemment contenues 
dans le code de l’éducation (sur le sport scolaire et 
universitaire) et dans le code de la santé publique 
(sur le dopage)  

Le code du sport comprend quatre livres : 
Organisation des activités physiques et sportives 

Acteurs du sport (sportifs, arbitres, entraîneurs, encadrement des 
clubs et enseignants hors éducation nationale)  

Les différents modes de pratique sportive, la sécurité et l’hygiène 
des lieux de pratique, ainsi que l’organisation et l’exploitation des 
manifestations sportives 

Le financement du sport et l’application du code aux collectivités 
territoriales d’outre-mer

codes.droit.org/CodV3/sport.pdf

Le sport de haut-niveau
Des parcours de l’excellence 

Sportive aux projets de 

performances fédéraux

LES PROJETS DE PERFORMANCE FEDERAUX (PPF ) 
Les Parcours de l’Excellence Sportive (PES) laissent la place aux projets de performance fédéraux.
Le Projet de Performance Fédéral (PPF), validé par les instances fédérales nationales, doit comprendre deux 
programmes distincts : 
  un programme d’excellence qui prend en compte la population des sportifs de haut niveau et du collectif France en 
liste et l’ensemble des structures ou dispositifs de préparation ciblés sur cette population ;
  un programme d’accession au haut niveau qui s’adresse plus particulièrement aux sportifs en liste de sportif Espoir en 
assurant la détection et le perfectionnement de ces talents, ainsi qu’aux sportifs régionaux.



Questions récurrentes

Des contraintes de la 
nation vers celles de 
l’économie et du 
spectacle 

“Plus d’État ?”  

“Moins d’État ?”

François Amadéro, Sud-Ouest 
2 décembre 1966

Conclusion

Le sport « service public », une spécificité 
française 

Une réglementation progressive fixant un 
cadre et des missions 

Des logiques étatique et fédérales qui se 
révèlent distinctes, variables ou même 
contradictoires 

Des influences multiples (sociales, culturelles, 
scientifiques, économiques, politiques…)

Merci de votre attention


